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ARTICLE 3

À l’alinéa 4, après le mot :

« partiel »,

insérer les mots : 

« , de maladie, d’accident du travail ou de maladie professionnelle ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans l’énumération faite au présent alinéa, il est important de ne pas oublier les cas de la
maladie, de l’accident et de la maladie professionnelle.


